
E Direction de la Coordination 
PRÉFET des Politiques Publiques 
DE LA VIENNE , . ue 
Libens et de l’Appui Territorial 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021 DCPPAT/BE-242 en date du 14 décembre 2021 

actualisant les prescriptions applicables à la déchetterie exploitée par la communauté de 
communes du Haut Poitou, rue Gaurie, sur la commune de Mirebeau, installations classées pour 

la protection de l’environnement 

La préfète de la Vienne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
Chevalier du Mérite Agricole 

Vu l'annexe 1Il de la directive 2011/92/0E du 13 décembre 2011 concernant l'évaluation des 
incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement ; 

Vu le code de l’environnement, en particulier ses articles L. 512-7 ; L. 512-7-4 à L. 512-7-7 et 
R. 512-46-22 et R. 512-46-23 ; 

Vu le décret du 15 janvier 2020 du président de la république portant nomination de Madame 
Chantal CASTELNOT, préfète de la Vienne : 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021-SG-DCPPAT-021 en date du 27 août 2021 donnant délégation de 
signature à Madame Pascale PIN, sous-préfète, secrétaire général de la préfecture de la Vienne ; 

Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Loire-Bretagne ; 

Vu le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du Clain ; 

Vu le programme national de prévention des déchets ; 

Vu le plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD) : 

Vu le plan local d'urbanisme de la commune de Mirebeau ; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2710-2 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 27 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la 
rubrique n° 2710-1 (installations de collecte de déchets dangereux apportés par leur producteur 
initial) ; 

Vu le récépissé de déclaration n° 87-97 du 21 août 1997 à la communauté de communes du 
Haut-Poitou pour l'exploitation d'une déchetterie située, rue Gaurie, sur la commune de Mirebeau,



activité soumise à la réglementation des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n° 2013-DRCLA/BUPPE-256 en date du 24 septembre 
2013 portant mise à jour du classement de la déchetterie exploitée, sous certaines conditions, par 

la communauté de communes du Haut-Poitou, rue Gaurie, 86 110 MIREBEAU,. activité relevant 
de la réglementation applicable aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu la demande de modifications portée à la connaissance de l'autorité préfectorale par la 
communauté de communes du Haut-Poitou le 26 juillet 2021 relatif à la réhabilitation de la 
déchetterie de Mirebeau ; 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 29 novembre 2021 ; 

Vu le projet d'arrêté porté le 7 décembre 2021 à la connaissance de l'exploitant : 

Vu le courriel de l'exploitant en date du 14 décembre 2021 et l'absence d'observation sur le projet 
d'arrêté; 

Considérant que la demande de modification justifie du respect des prescriptions générales des 
arrêtés de prescriptions générales susvisés et que le respect de celles-ci suffit à garantir la 
protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l’environnement ; 

Considérant que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation, 
dévolu selon les règles définies pour la zone Uhi dans le PLU de la commune de Mirebeau, à 

savoir un secteur dédié aux activités économiques, commerciales, industrielles et artisanales ; 

Considérant que les caractéristiques du projet et notamment en matière d'utilisation des 
ressources naturelles, de production de déchets, de rejets ou de nuisances ne sont pas 

susceptibies de présenter des impacts notables sur l'environnement et la santé qui nécessiteraient 
la réalisation d'une étude d'impact ; 

Considérant que le projet de modification n'entraîne pas d'anthropisation supplémentaire ni de 
nouvelles consommations d'espaces ; 

Considérant que l'examen des caractéristiques du projet eu égard aux critères définis à l'annexe 
Il de la directive 2011/92/UE du 13 décembre 2011 susvisée, notamment par rapport à la 
localisation du projet et à la sensibilité environnementale des zones géographiques susceptibles 
d'être affectées et au cumul des incidences du projet avec celles d’autres projets d'installations, 
ouvrages ou travaux et compte tenu des engagements précités, ne conduit pas à conclure à la 
nécessité de soumettre le projet à évaluation environnementale ; 

Considérant en particulier l'absence de cumul d'incidences avec celles d'autres projets 

d'installations, ouvrages ou travaux situés dans cette zone ; 

Considérant en conséquence, qu'il n'y a pas lieu d'instruire la demande selon les règles de 
procédure de l'autorisation environnementale ; 

Considérant que les modifications portées à la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l’environnement justifient également qu'il soit procédé à une mise à jour du tableau 
de classement de l'établissement figurant à l’article 1 de l'arrêté préfectoral complémentaire du 24 
septembre 2013 susvisé ; 

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Vienne ; 
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ARRÊTE 

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations de la communauté de communes du Haut-Poitou, représentée par son président, 
dont le siège social est situé 10 avenue de l'Europe 86 170 Neuville-de-Poitou, faisant l'objet de la 
demande susvisée, sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Mirebeau, rue Gaurie. Elles 
sont détaillées au tableau de l’article 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'exploitation 
a été interrompue plus de trois années consécutives (article R. 512-74 du code de 
l'environnement). 

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

    

  

  

Rubriqu | Cavacrs 
e . : . _ apacité : 

| Libellé de la rubrique (activité) | maximale Régime 

Alinéa | 

2710 -2 Installations de collecte de déchets apportés par le producteur initial de 450 m° E 
ces déchets, à l'exclusion des installations visées à la rubrique 2719 | 

2. Collecte de déchets non dangereux : | 
Le voiume de déchets susceptibles d'être présents dans l'installation! 
étant : 

| a) Supérieur ou égal à 300 m° a | 

2710 -1 Installations de collecte de déchets apportés par le producteur initial de St D(C) 
ces déchets, à l'exclusion des installations visées à la rubrique 2719 | 

1. Collecte de déchets dangereux : 
La quantité de déchets susceptibles d'être présents dans l'installation 
étant : 
b) Supérieure ou égale à 1 tonne et inférieure à 7 tonnes | 

E : enregistrement ; D(C) : déclaration (avec contrôle périodique) 

  

  

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune de Mirebeau, rue Gaurie, parcelle 

  

  

suivante : 

Parcelle Surface (m?) Emprise concernée par le projet (m?) 

AW 125 
(ex 3 967 m2? 3 967 m° 

AN125)           
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Les installations mentionnées à l’article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs 

références sur un plan de situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE PORTER À CONNAISSANCE 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER bE PORTER A CONNAISSANCE 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 

exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le porter à 
connaissance déposé par l'exploitant en date du 26 juillet 2021 susvisé. Elles respectent les 
dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables. 

CHAPITRE 1.4. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.4.1. PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions associées au nouvel arrêté se substituent à celles du récépissé de déclaration n° 
87-97 du 21 août 1997. 

ARTICLE 1.4.2. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

e arrêté ministériel de prescriptions générales du 26 mars 2012 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du régime de 
l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2710-2 (installations de collecte de 

déchets non dangereux apportés par leur producteur initial) de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

e arrêté ministériel de prescriptions générales du 27 mars 2012 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2710-1 (installations de 
collecte de déchets dangereux apportés par leur producteur initial). 

TITRE 2. MODALITÉS D'EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 

ARTICLE 2.1. FRAIS 

  

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de 
l'exploitant. 

ARTICLE 2.2. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. 

Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de 
Poitiers : 

1°- Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai 

de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ; 
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2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle 

la décision leur a été notifiée. 

Sans préjudice du recours gracieux mentionné à l’article R. 214-36, les décisions mentionnées au 
premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux 
mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

ARTICLE 2.3. PUBLICITÉ 

Conformément aux dispositions de l’article R. 181-44 du code de l’environnement : 

1° Une copie de l'arrêté est déposée à la mairie de Mirebeau et peut y être consultée ; 

2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de Mirebeau pendant une durée minimum d’un 
mois ; procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ; 

3° L'arrêté est publié sur ie site internet de la préfecture de la Vienne (rubriques “politiques 
publiques — environnement, risques naturels et technologiques — installations classées — 
industrielles”) pendant une durée minimale de quatre mois. 

L'information des tiers s'effectue dans le respect de la défense nationale, du secret industriel et de 
tout secret protégé par la loi. 

ARTICLE 2.4. EXÉCUTION 

La secrétaire générale de la préfecture de la Vienne, le maire de Mirebeau et la directrice 
régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera notifié à : 

- la communauté de communes du Haut-Poitou, 

et dont la copie sera adressée à : 

- monsieur le maire de Mirebeau, 

- madame la directrice régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement Nouvelle 
Aquitaine — Unité bidépartementale (16-86) - Inspection des Installations Classées. 

Poitiers, le 14 décembre 2021 

Pour la préfète et par délégation, 

    Pascale PIN




